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Regeste

c/SPOP, division asile | La lettre du SPOP refusant de réexaminer sa correspondance
antérieure, qui n'avait pas la portée d'une décision au sens de l'art. 29 LJPA, ne saurait pas
non plus avoir la portée d'une décision susceptible de recours. Recours irrecevable.

Erwägungen

E. 3
LJPA), que, vu l'issue du pourvoi, les recourants n'ont pas droit à des dépens (art. 55 al. 1
LJPA),
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